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Sommaire éxécutif 

Les gestionnaires des données du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) 
sont responsables de la qualité des données qu'ils recueillent. Pour s'acquitter de cette obligation, 
beaucoup d’attention est apportée au processus de collecte des données, de façon à s'assurer que 
leurs bases de données reposent sur une information de qualité. Malgré cet effort important, 
nous devons répondre à deux questions essentielles au sujet de nos banques de données : (1) Quel 
est le niveau de qualité des données? et (2) Quel niveau de qualité est adéquat? En l'absence 
d'une réponse claire à ces questions, le problème de la qualité des données demeure entier, 
notamment en raison du rôle crucial que jouent les données dans les activités du ministère. 

Le MAINC définit la qualité des données comme étant l'exactitude, l'intégralité et l'actualité des 
données. Pour vérifier l'exactitude des dossiers des élèves figurant dans la base de données de 
l'état nominatif 1995-1996, un échantillon de plus de 20 000 dossiers dans six régions a été 
comparé avec les registres des écoles et d'autres documents sources. Ces vérifications ont été 
effectuées par le personnel régional au cours de visites dans les écoles. Le personnel de la 
Section de la qualité des données, avec l'aide du gestionnaire des données à l'administration 
centrale, ont par ailleurs évalué l'intégralité et l'actualité des données. 

Il importe de noter que, en ce qui concerne l'état nominatif, l'exactitude, l'actualité et l'intégralité 
ont été mesurées après que les données furent soumises à un grand nombre de vérifications dont 
la vérification sur place de l'admissibilité des élèves. Autrement dit, les résultats concernant la 
qualité des données de l'état nominatif reflètent la qualité des données de l'état nominatif 
diffusées aux gens concernés. 

Le taux d'exactitude des données de l'état nominatif 1995-1996 sur les élèves fréquentant l'école est 
estimé à 99,4 %, ce qui répond aux besoins de l’organisation. 

Parmi les six régions qui ont effectué des examens sur place, un total de 198 279 entrées ont été 
vérifiées. De ce total, 196 735 étaient conformes à la source originale des données. Comme les 
régions ont effectué la correction des erreurs trouvées, le taux d'exactitude global (intégrant les 
corrections) pour les données de l'état nominatif sur les élèves fréquentant l'école est estimé à 
99,4 %, ce qui répond aux besoins de l’organisation. 
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Pour le cycle de collecte 1995-1996, les données de l'état nominatif sont complètes à 
100 %, sauf pour une région. 

L'intégralité correspond au nombre de Premières nations qui ont fourni des rapports en 
proportion de celles qui devaient en fournir. Elle reflète également la quantité de données 
manquantes dans les rapports. Pour le cycle de collecte 1995-1996, toutes les Premières nations 
tenues de fournir des rapports l'ont fait à l’exception d’une région, tous les rapports fournis 
étaient complets à 100 %. 

Les données de l'état nominatif 1995-1996, ont été disponibles à temps pour les besoins 
de l’organisation. 

Les données de l'état nominatif sont recueillies à chaque année, le 30 septembre. Pour 
l'année 1995-1996, des données préliminaires ont été communiquées à temps, soit en 
janvier 1996, à la Direction générale des finances pour la répartition des ressources. Les données 
définitives ont été diffusées officiellement en avril 1996. 

Enfin, l'état nominatif contient des données concernant non seulement les élèves qui fréquentent 
l'école, mais aussi ceux qui l'ont quittée. La qualité des données sur les élèves qui ont quitté 
l'école doit être améliorée. 
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Examen de la qualité des données de l'état nominatif 

Partie I : Introduction 

Mesure de la qualité des données 

La Section de la qualité des données a mis au point un processus uniformisé pour l'examen de la 
qualité des données, exposé dans le Cadre pour la mesure et l'amélioration de la qualité des 
données. Ce processus, approuvé par l'ensemble des régions et des secteurs, comprend 
essentiellement quatre étapes. La première consiste à former un groupe de travail comprenant 
des experts à la fois des régions et de l'administration centrale, cette double participation étant 
jugée essentielle à la réussite du processus. Le groupe de travail sur l'état nominatif s'est réuni du 
1er au 3 novembre 1994. Cette réunion a permis d'établir un ensemble de procédures détaillées 
pour la mesure de la qualité des données de l'état nominatif. Ces procédures ont été rédigées par 
la Section de la qualité des données (et plus tard intégrées à un Guide d’examen sur place) et 
soumises à l'approbation des régions. En mai 1995, toutes les régions avaient donné leur 
approbation de principe - soit la deuxième étape du processus. 

La troisième étape est la mesure de la qualité des données. On a profité du processus de collecte 
des données, qui s'est étalé d'octobre à décembre 1995, pour examiner sur place la qualité des 
données de l'état nominatif pour chaque élément de données faisant autorité. Enfin, les mesures 
de la qualité des données ne prennent leur sens qu'en comparaison avec des normes appropriées. 
Des normes minimales de qualité des données sont actuellement établies dans le processus du 
Cadre de gestion de l'information du Ministère - soit la quatrième étape du processus. 

Qualité des données : définitions et méthodologie 

Comme il est indiqué dans le Cadre pour la mesure et l'amélioration de la qualité des données, le 
MAINC définit la qualité des données1 comme étant le degré d'exactitude, d'intégralité et 
d'actualité de chaque élément de données par rapport à la source des données (c.-à-d. à ce qui est 
censé être compté). Dans le cas de l'état nominatif, la principale source de données est le registre 
de l'école. Par conséquent, l'exactitude de l'état nominatif est la mesure par laquelle les données 
de celui-ci correspondent aux données du registre de l'école (et d'autres sources). La mesure de 
l'exactitude des données s'est donc effectuée lors de visites dans un échantillon d'écoles. 

Il importe de noter que, en ce qui concerne l'état nominatif, l'exactitude, l'actualité et l'intégralité 
ont été mesurées après que les données furent soumises à un grand nombre de vérifications dont 
la vérification sur place de l'admissibilité des élèves. Autrement dit, les résultats concernant la 
qualité des données de l'état nominatif reflètent la qualité des données de l'état nominatif 
diffusées aux gens concernés. 

Les lecteurs sont invités à ne pas confondre qualité des données et admissibilité, bien que les régions aient 
confirmé l'admissibilité lors des vérifications sur place. 

Examen de la qualité des données de l'état nominatif, 1995-1996 Juin 1996 
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Pour l'état nominatif, l'intégralité correspond au nombre de Premières nations qui fournissent des 
données en proportion de celles qui devaient le faire. Elle a trait également à la quantité de 
données manquantes dans les rapports. 

L'actualité est une mesure de l'âge des données. Dans le cas des données de l'état nominatif, la 
question principale est de savoir si les données seront communiquées à temps ou non aux 
responsables en la matière. 

Si l'exactitude des données a été évaluée principalement par le personnel des régions au cours de 
visites dans les écoles, l'intégralité et l'actualité, elles, ont été mesurées par la Section de la 
qualité des données à l'administration centrale au moyen d'une évaluation interne des données de 
l'état nominatif. 

Tous les examens de la qualité des données sont centrés sur les éléments de données qui font 
autorité2. Le tableau ci-dessous donne la liste de ces éléments d’autorité (voir l'annexe I pour la 
liste de tous les éléments de données). 

Éléments de données faisant autorité dans la base de données de l'état nominatif 

■ Code de statut 
■ Année scolaire 
■ Résidence 
■ Logement 

Éducation spécialisée 
T ransport (régulier) 
Transport (spécial) 
Degré d'enseignement de 
la langue indienne 

■ École 
■ Raison du départ 
■ Destination de ceux 

qui quittent l'école 

Les visites dans les écoles ont été faites dans six régions entre octobre et décembre, avant que les 
données ne soient soumises à l'administration centrale. Les erreurs trouvées dans l'échantillon 
ont été corrigées immédiatement dans le Système de l'état nominatif par les régions. En même 
temps, les erreurs décelées dans l'échantillon ont permis d'estimer le nombre d'erreurs probables 
pour les écoles ne faisant pas partie de l'échantillon. Comme il s'agissait d'un premier examen, 
l'une des régions a limité l'exercice aux écoles fédérales et aux écoles de bandes. De plus, deux 
régions n'ont pu participé à la vérification sur place, de sorte que nous ne disposons d’aucun 
résultats en ce qui les concerne sur l’exactitude des données. Toutefois, l'examen complet de la 
qualité des données pour ces deux régions est prévu pour le cycle de collecte 1996-1997. Les 
résultats concernant l’intégralité et l’actualité des données sont disponibles pour toutes les 
régions. 

2 Un élément de données unique peut figurer dans plusieurs bases de données, mais une seule base est la source 
faisant autorité. Par exemple, le numéro d'inscription à titre d'Indien est indiqué pour chaque élève figurant dans l'état nominatif, 
mais la source faisant autorité pour ce numéro est le Registre des Indiens, et non l'état nominatif. 

Examen de la qualité des données de l'état nominatif, 1995-1996 Juin 1996 



3 

Partie II : Observations concernant la qualité des données de l'état nominatif 

Observation n° 1 
Pour les données de l'état nominatif de 1995-1996 sur les élèves fréquentant l'école, le taux 
d'exactitude global est estimé à 99,4 %, ce qui répond aux besoins de l'organisation. 

Parmi les six régions qui ont effectué des examens sur place, un total de 198 279 entrées ont été 
vérifiées. De ce total, 196 735 étaient conformes à la source des données. Comme les régions 
ont effectué la correction des erreurs trouvées, le taux d'exactitude global (intégrant les 
corrections) pour les données de l'état nominatif sur les élèves fréquentant l'école est estimé à 
99,4 %. Ce taux d'exactitude de 99,4 % n'a pratiquement aucun impact et répond ainsi aux 
besoins de l’organisation. 

Le tableau ci-dessous donne plus de détails sur les niveaux de qualité observés. 

Éléments de données 
(faisant autorité) 

Taux d'exactitude régionaux estimatifs (%) 

Région 1 Région 2 Région 3 Région 4 Région S Région 6 Total 

Code de statut 99,6 % 100,0% 100,0% 100,0% 99,9 % 100,0% 100,0 % 

Année scolaire 97,8 % 99,0 % 98,0 % 98,6 % 99,0 % 100,0% 98,5 % 

Résidence 98,2 % 99,7 % 100,0% 100,0% 99,8 % 96,3 % 99,8 % 

Logement 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0 % 

Transport (régulier) 96,0 % 100,0% 99,8 % 100,0% 100,0% 100,0% 99,7 % 

Transport (spécial) 93,4 % 100,0% 99,9 % 100,0% 100,0% 100,0% 99,5 % 

Éducation spécialisée 99,6 % 99,9 % 99,9 % 100,0% 100,0% 100,0% 99,9 % 

DeDegré 
d’nseignement de la 
langue indienne 

85,2 % 93,1 % 100,0% 99,5 % 100,0% 100,0% 97,9 % 

École 98,7 % 99,9 % 99,9 % 99,7 % 100,0% 97,0 % 99,8 % 

Exactitude globale 96,5 % 99,1 % 99,7 % 99,7 % 99,9 % 99,3 % 99,4 % 

Il convient de noter que, dans toutes les régions, sauf une, quelques erreurs associées à l'élément 
de données «année scolaire» ont été observées. Les taux d'exactitude vont de 100,0 % à 97,8 %, 
les erreurs relevées ne visaient aucune année scolaire en particulier, mais dans la majorité des cas 
(un peu plus de 70 %), l'année scolaire était plus élevée que la réalité. La cause principale de 
cette erreur est probablement dûe à la promotion automatique des élèves par le système de la 
base de données qui se fait à chaque année avant la date de relevé du 30 septembre — 
apparemment, la promotion automatique est la cause de ces erreurs. Celles-ci sont toutefois 
corrigées dans la plupart des cas. 

Examen de la qualité des données de l'état nominatif, 1995-1996 Juin 1996 
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Il convient également de noter que les taux d'exactitude des éléments «transport» et «degré 
d'enseignement de la langue indienne» étaient très élevés. Cependant, dans deux régions, ces 
taux étaient plus faibles, la majorité des erreurs ne touchant que quelques écoles. En fait, les 
données relatives à ces deux éléments pour la plupart des élèves fréquentant ces écoles étaient 
erronées (c.-à-d. que les erreurs étaient généralisées). Ces erreurs signifient que les codes des 
éléments «transport» et «degré d'enseignement de la langue indienne» n'ont pas été remis en 
cause, du moins dans deux ou trois écoles. 

Les taux d'exactitude sont pratiquement identiques, indépendamment du type d'école 
(provinciale/privée, bande/fédérale). L'écart n'est que de deux dixièmes de un pour cent et 
favorise légèrement les écoles de bandes/fédérales par rapport aux écoles provinciales/privées. 

Type d'école 

Provinciale/privée 

Bande/fédérale 

Taux d'exactitude régionaux estimatifs (%) 

Région 1 

97,3 % 

95,6 % 

Région 2 

99,1 % 

Région 3 

99,6 % 

99,8 % 

Région 4 

99,7 % 

99,8 % 

Région 5 

99,9 % 

99,8 % 

Région 6 

99,5 % 

100,0% 

Total 

99,4% 

99,5% 

De même, dans la plupart des régions, la répartition par type de financement ne modifie pas les 
taux d'exactitude. Le taux d'exactitude global pour les bandes MOF est de 98,6 %, soit environ 
un pour cent de moins que le taux d'exactitude pour les bandes EFG, qui est de 99,7 %. 

Type de 
financement 

MOF 

EFG4 

Taux d'exactitude régionaux estimatifs (%) 

Région 1 

96,6 % 

96,7 % 

Région 2 

98,4 % 

99,6 % 

Région 3 

99,7 % 

99,7 % 

Région 4 

99,9 % 

99,8 % 

Région 5 

99,7 % 

99,9 % 

Région 6 

99,3 % 

Total 

98,6 % 

99,7 % 

* Les taux d'exactitude des EFG pour deux régions (3 et 5) tiennent compte de certains dossiers d'élèves aux termes 
des ententes de contribution et des ententes de transfert financier. 

Observation n° 2 
Pour le cycle de collecte 1995-1996, les données de l'état nominatif sont complètes à 100 %, 
sauf pour une région. 

Pour le cycle de collecte 1995-1996, l'intégralité des données est remarquable. Toutes les 
Premières nations tenues de fournir des rapports l'ont fait. À l’exception d’une région, aucune 
donnée ne manquait dans les rapports. Malheureusement, en raison de complications survenues 

Examen de la qualité des données de l'état nominatif, 1995-1996 Juin 1996 
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avec un nouveau système de l'état nominatif mis en oeuvre en 1995-1996, aucune donnée sur le 
degré d'enseignement de la langue indienne n'a été fournie pour une région (cet élément de 
donnée a cependant été fourni intégralement à 100% les années précédentes). 

Observation n° 3 
En 1995-1996, les données de l'état nominatif ont été communiquées à temps aux 
responsables en la matière. 

Les données de l'état nominatif sont recueillies à chaque année, le 30 septembre. En 1995-1996, 
des données préliminaires ont été communiquées à temps, soit en janvier 1996, à la Direction 
générale des finances pour la répartition des ressources. Les données définitives ont été diffusées 
officiellement en avril 1996. Le tableau ci-dessous indique le calendrier approximatif de la 
transmission des données de l'état nominatif pour l'année de collecte 1995-1996. 

Calendrier approximatif de la transmission des données de l'état nominatif pour 
1995-1996 

Collecte/recensement 
O 

30 septembre 

Transmission 
des données 

des Premières 
nations aux 
régions O 

15 novembre 

Transmission 
des données des 

régions à 
l'administration 

centrale O 

15 décembre 

Diffusion des 
données 

préliminaires 
O 

15 janvier 

Diffusion des 
données 

définitives 

15 avril 

Observation n° 4 
Les données de l'état nominatif sur les élèves qui ont quitté l'école doivent être améliorées. 

Outre l'analyse détaillée des données sur les élèves fréquentant l'école, une analyse moins 
rigoureuse des données sur les élèves ayant quitté l'école a été effectuée à l'administration 
centrale, et les résultats portent à croire que les données sur cette dernière catégorie d'élèves 
doivent être améliorées. Plus particulièrement, il semble y avoir une incohérence dans les 
données entre les régions et entre les années. Par exemple, en 1995-1996, on note dans une 
région plus de 1 000 transferts d'élèves dans une autre école, mais seulement 21 dans une autre 
région et aucun dans quatre autres régions. Entre 1994-1995 et 1995-1996, le nombre total de 
transferts dans une autre école a diminué de plus de moitié. 

Examen de la qualité des données de l'état nominatif, 1995-1996 Juin 1996 
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Partie III : Recommandation 

Recommandation n° 1 
Les données de l'état nominatif sur les élèves qui ont quitté l'école doivent être améliorées. 

a) Le gestionnaire des données de l'état nominatif à l'administration centrale devrait 
clarifier les définitions actuelles relatives à la catégorie des élèves qui ont quitté l'école. 
Les définitions actuelles devraient être refaites de manière à ce qu'elles soient claires, 
exhaustives et mutuellement exclusives. Ce travail devrait être fait en consultation avec 
les responsables en cause. Le gestionnaire des données de l'état nominatif devrait 
également confirmer que les changements apportés aux définitions (et aux documents 
sources) sont conformes au Cadre de gestion de l'information. 

b) Le gestionnaire des données de l'état nominatif à l'administration centrale devrait 
informer les régions des changements, afin que ceux-ci soient mis en oeuvre à temps 
pour le cycle de collecte 1996-1997 et pour s'assurer que les régions comprennent 
l'importance de recueillir des données de qualité sur les élèves qui ont quitté l'école. Il 
est suggéré que les régions clarifient les définitions relatives aux données sur les élèves 
qui ont quitté l'école dans une lettre aux Premières nations. 

Réponse du gestionnaire des données de l’état nominatif à l’administration centrale : 

Le gestionnaire des données à l’administration centrale examinera et clarifiera la définition 
des éléments de raison dans le dossier des élèves qui ont quitté l’école. Les définitions 
révisées, une fois approuvées par les secteurs responsables, seront communiquées aux 
régions en août 1996 aux fins d’intégration au processus de collecte des données en 1996- 
1997. Les régions seront informées par écrit des définitions révisées dans une lettre d’appel 
aux gestionnaires des données en septembre 1996. 

Recommandation n° 2 
L'intégralité des données de l'état nominatif doit être améliorée pour une région. 

a) Le gestionnaire des données de l'état nominatif à l'administration centrale devrait 
consulter le gestionnaire des données de la région en cause pour mieux comprendre 
pourquoi, dans certains cas, les données n'étaient pas complètes. 

b) Le gestionnaire des données de l'état nominatif à l'administration centrale devrait mettre 
en place des mesures préventives pour s’assurer que toutes les données de l'état 
nominatif requises soient reçues pour la prochaine année de collecte (1996-1997). 

Réponse du chef des données de l’état nominatif à l’administration centrale : 

Le gestionnaire des données de l’état nominatif à l’administration centrale communiquera 

Examen de la qualité des données de l'état nominatif, 1995-1996 Juin 1996 
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avec la région où l’intégralité des données n’était pas de 100 % afin de mieux comprendre la 
situation et d’éviter, à l’avenir, que cela se reproduise. 

Examen de la qualité des données de l'état nominatif, 1995-1996 Juin 1996 
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Annexe I 

Méthodologie d'examen de la qualité des données 
de l'état nominatif 

Examen de la qualité des données de l'état nominatif, 1995-1996 Juin 1996 
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Méthodologie : examens sur place et ailleurs 

Le document intitulé Guide régional sur l'état nominatif— examens sur place ou ailleurs 
contient de plus amples détails sur les procédures de mesure de l'exactitude des données de l'état 
nominatif. Des notes supplémentaires concernant la méthodologie utilisée pour la vérification de 
la qualité des données de 1995-1996 sont fournies ci-dessous. 

Fichiers et données de l'état nominatif : La base de données de l'état nominatif comprend deux 
fichiers distincts de données sur les élèves — le fichier «principal» et le fichier des «départs». Le 
fichier principal contient une liste des élèves financés par le MAINC qui fréquentent l'école 
élémentaire ou secondaire pour une année donnée. Le fichier des départs contient une liste des 
élèves qui ont été financés par le MAINC, mais qui ne le sont plus pour diverses raisons 
(déménagement hors de la réserve, obtention d'un diplôme, etc.). Les nouveaux élèves qui ont 
été retranchés de la liste des élèves financés ne sont pas inclus dans le fichier des départs. 

Chaque dossier d'élève figurant dans le fichier principal et le fichier des départs est formé de 
vingt éléments de données, dont onze font autorité (voir le tableau ci-dessous pour la liste de tous 
les éléments de données de l'état nominatif). 

Éléments de données de l'état nominatif 

i Date de naissance 
Code de statut* 
Sexe 
Année scolaire* 
Résidence* 
Logement* 

i District de resp. financière 
i Transport (régulier)* 
Transport (spécial)* 
Education spécialisée* 
Langue (à l'inscription)** 
Langue (d'enseignement)** 

■ Raison du départ* (Fichier des départs seulement) 
■ Destination * (Fichier des départs seulement) 

* Eléments de données faisant autorité 
** Eléments de données facultatifs 

■ Degré d'ens. de la langue indienne* 
■ % d'enseign. de la langue indienne 
■ Bande financièrement responsable 
■ Bande de résidence 
■ Réserve de résidence 
■ Ecole* 

Échantillonnage pour les examens sur place: 

Le tableau ci-après indique le pourcentage d'élèves et d'écoles soumis à l'examen dans chaque 
région. Toutes les régions, sauf deux, ont terminé leurs examens sur place et produit leurs 
résultats de qualité des données à temps pour leur transmission du 15 décembre 1995. 

Examen de la qualité des données de l'état nominatif, 1995-1996 Juin 1996 
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Région Nombre 
d'élèves 

dans 
l'échantillon 

Nombre 
d'élèves 
dans la 
région 

Taille de 
l'échan- 

tillon 
d'élèves 

Nombre 
d'écoles 

dans 
l'échantillon 

Nombre 
d'écoles 
dans la 
région 

Taille de 
l'échan- 
tillon 

d'écoles 

Région 1 1 378 4 444 31,0 % 61 166 36,7 % 

Région 2 3 675 20 573 17,9 % 29 452 6,4 % 

Région 3 6 820 18 777 36,3 % 51 152 33,6 % 

Région 4 4 455 16 593 26,8 % 44 213 20,7 % 

Région 5 5 646 17 116 33,0% 88 315 27,9 % 

Région 6 57 99 57,6 % 80,0 % 

Total 22 031 77 602 28,4 % 277 1 303 21,3 % 

Au total, environ 28 % des élèves de six régions ont été inclus dans l'échantillon. Cela équivaut 
à environ 22 031 dossiers d'élèves (environ 20 % à l'échelle du pays). La plupart des régions ont 
atteint ou dépassé leur engagement de vérifier les dossiers de 30 % des élèves. 

Pour deux régions, les pourcentages d'écoles et d'élèves soumis à l'examen sont en fait plus 
élevés que ne l'indiquent les chiffres du tableau ci-dessus. Dans ces deux régions, des examens 
sur place ont été faits dans 100 % des écoles de bandes, outre ceux effectués dans l'échantillon 
d'écoles provinciales et privées. 

Les écoles, de façon générale, ont été choisies au hasard. Des techniques d'échantillonnage 
aléatoire ont été utilisées pour créer la base des échantillons, mais dans certaines régions, d'autres 
critères d'échantillonnage ont été pris en considération. Par exemple, dans une région, les écoles 
considérées comme «à forte croissance» (plus de 4 % par année) ont été ajoutées à l'échantillon. 
En revanche, dans une autre région, bien que l'on ait eu recours à des techniques 
d'échantillonnage aléatoire, tous les types d'écoles n'ont pas été inclus dans l'échantillon. 
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